
1 
 

 
COMMUNE DE CHAMPEAUX 

 

CONSEIL MUNICIPAL 
 

SÉANCE DU JEUDI 23 JANVIER 2026 
 

 

Le Conseil Municipal de la Commune de CHAMPEAUX s’est réuni le vingt-trois janvier deux mille 
vingt-six à la Mairie, à dix-huit heures trente minutes, sur convocation et sous la présidence de 
Monsieur Yves LAGÜES-BAGET, Maire. 
 

PRÉSENTS : MM. LAGÜES-BAGET, HUBERT, VINCENT, MME PROUVIER, M. HOLVOET, 
MMES PRUD’HOMME, ADAMSKI, BILLAULT ET PASTOR. 
 
ABSENTS EXCUSES ET REPRSENTES :  
MM. FOURNIER a donné pouvoir à M. LAGÜES-BAGET  
et M. NORIS a donné pouvoir à Mme PASTOR 

 
ABSENTES EXCUSEES : MMES DEWANCKER  
et PITKIAYE 
 
SECRÉTAIRE DE SÉANCE : M HUBERT 
 

Monsieur le Maire débute la séance en souhaitant ses meilleurs vœux à l’assemblée. Il demande la 
désignation d’un secrétaire de séance. M. HUBERT se propose.  
 
L’ordre du jour devient le suivant : 
 

1 - Approbation du compte rendu du 26 novembre 2025, 
2 - Ouverture des crédits d’investissements, 
3 - Questions diverses 

 
 

1 - APPROBATION DU COMPTE-RENDU DU 26 NOVEMBRE 2025 
Aucune remarque n’étant formulée, le compte rendu est adopté à l’unanimité. 
 
 

2 – AUTORISATION DE DEPENSES EN INVESTISSEMENT 2026 AVANT LE VOTE DU BUDGET 
COMMUNAL 
 
M. HUBERT explique que l’exercice comptable 2025 est clos pour les différentes dépenses. Il est 
uniquement possible de payer les factures courantes de fonctionnement sur l’année 2026. En ce 
qui concerne les factures d’investissement, il est possible d’autoriser 25 % des dépenses annuelles 
en passant par une délibération. 
 
Nous avons 4 factures arrivées après la clôture de l’exercice 2025 : 3 factures au chapitre 21 et 1 
facture au chapitre 23 comme suit : 
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Dépenses à engager Chap. Article TTC 

Remplacement d’armoire de commande d’éclairage 
public 

21 215     5 661,12 €  

Remplacement d’armoire de commande d’éclairage 
public 

21 215     5 298,58 €  

Rénovation parquet salle des fêtes 21 213     8 745,00 €  

Réhabilitation thermique École élémentaire  23 231   7 567,11 €     

Total   27 271,81 €  

 
 

À l’unanimité, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 
 

 AUTORISE l’engagement, la liquidation et le mandatement des dépenses d’investissement dans 
la limite du quart des dépenses d’investissement constatées en 2025 pour le budget communal ; 
 

 AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous les actes aux effets ci-dessus. 
 
 

5 - QUESTIONS DIVERSES 
M. LAGÜES-BAGET informe que suite à la décision du conseil municipal de réaliser un diagnostic 
technique de la Collégiale, 3 offres nous sont parvenues. L’analyse est en cours, menée par un 
architecte en tant qu’assistant à maitrise d’ouvrages.    
 
 

Aucune question n’étant soulevée par le Conseil Municipal, 
La parole est donnée au public. 

 
 
Monsieur CHÉCHIN : 

- Informe qu’une manifestation se tiendra le 15/02 de l’association ACC (Première de 
l’année), 
 

Monsieur LAGÜES-BAGET : 
- Informe l’assemblée que le Marathon Médiéval du 10 mai 2026 passera par Champeaux 

(marathon et semi-marathon). Une animation est prévue pour cet événement. Nous 
attendons l’offre d’un groupe de Gospel. Cette dépense est prise en charge par le 
Département. 

 
Monsieur DELAROCHE :  

- Demande la date de la réfection des trottoirs dans la rue du Jardin Fréminet. Monsieur le 
Maire répond dans la première quinzaine de février. 
  

Madame GENDRON : 
- Demande à Monsieur le Maire la possibilité de consulter les devis détaillés d’élagage. 

Monsieur le Maire explique que ces informations ne sont pas du domaine public et qu’elle 
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peut faire appel à la CADA si elle le souhaite (Commission d'accès aux documents 
administratifs).  

- Informe d’un problème d’éclairage publique rue Raoul Coutant. Monsieur HOLVOET 
informe qu’une demande d’intervention a bien été faite.  
 

Monsieur YUNG :  
- Informe que, près de la Ferme de Chaunoy- Route direction Blandy, il y a un regard ouvert. 

Monsieur le Maire ira constater. 
 
 
 

Plus aucune question n’étant abordée, la séance est levée à 19h20. 
 
 

Yves LAGÜES-BAGET Stéphane HUBERT Frédéric VINCENT 
 
 
 
 

Lyvia PROUVIER Jean-Pierre HOLVOET Valérie PRUD’HOMME 
 
 
 
 

Dominique FOURNIER Rachel ADAMSKI Aurélie BILLAULT 
 
 
 
 

 Stéphanie PASTOR  
 


